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ARTICLE 82

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« dans leur rapport annuel »,

le mot :

« annuellement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans sa rédaction actuelle, la portée de l’article 82 est amoindrie car le rapport annuel cité
dans l’article est un document relevant des obligations générales des sociétés commerciales et parce
qu’il  est destiné aux actionnaires de la société de gestion et non aux porteurs de parts. Ce qui
signifie que l’accès aux informations requises n’est pas facilité pour le grand public, or c’est l’un
des buts de l’article 82.


